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COMMUNIQUE DE PRESSE
Handicap International adresse, par voie de presse,

un Appel solennel pour l’interdiction des BASM (Bombes à sous-munitions) 

au gouvernement français et aux présidentiables
Lyon, le 14 septembre 2006. Face à la tragique actualité du Liban, soutenue par 93 personnalités, reflet, par leur diversité, de l’opinion publique, Handicap International, co Prix Nobel de la Paix 1997 contre les mines antipersonnel, en campagne depuis trois ans contre les Bombes à sous-munitions (BASM), lance au gouvernement français et aux candidats à l’élection présidentielle dans le quotidien Libération du 15 septembre 2006, un Appel solennel pour l’interdiction de ces armes. Cf. Appel dans les deux pages suivantes.
L’objectif de cet appel intitulé : Après le Liban, l’Irak, l’Afghanistan, le Kosovo, les BASM (bombes à sous-munitions) doivent être mises « hors-la-loi » ! est de faire pression sur le gouvernement français et sur les candidats à l’élection présidentielle afin d’aboutir, comme l’a fait la Belgique en février dernier, à une interdiction de ces armes qui font des milliers de victimes civiles dans le monde, et qui polluent actuellement 482 sites du sud Liban. Larguées massivement au cours des 34 jours de conflit, notamment lors des dernières 72h précédant le cessez-le-feu pourtant annoncé, les sous-munitions, dont 50% selon les Nations unies n’ont pas explosé à l’impact, menacent, de manière effroyable, les Libanais de retour chez eux. Comme le déclare Jean-Baptiste Richardier, directeur général « Un faux pas, la curiosité insouciante d’un enfant déclencheront l’irréparable. Pour Handicap International, ces pièges sont des mines antipersonnel de fait, et doivent être frappées d’interdiction. L’émotion et la révolte suscitées au Liban, doivent se tourner vers l’ensemble des utilisations récentes, pour faire progresser le droit et nourrir l’ambition naissante de l’interdiction totale. Des milliards de sous-munitions sont stockées dans les arsenaux de plus de 70 pays, il y a urgence ! ».
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
√ Contact presse : Sophie Couturier : 01 43 14 87 02 / 06 60 97 09 38
scouturier@handicap-international.org
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Après le Liban, l’Irak, l’Afghanistan, le Kosovo,

les BASM (bombes à sous-munitions)

doivent être mises « hors-la-loi » !
Nous, artistes, femmes et hommes politiques, scientifiques, représentants de la société civile et citoyens… soutenons Handicap International pour demander que la France renonce à cette arme doublement « criminelle », responsable de désastres parmi les populations civiles. Notre pays doit cesser la production de BASM, détruire ses stocks et rejoindre ceux qui veulent leur interdiction. 

Il n’y a pas de « guerre propre », mais il y a des armes plus « sales » que d’autres. Au Liban et en Irak, mais aussi en Afghanistan et au Kosovo, plusieurs millions de sous-munitions ont été déversées, semant la dévastation dans des zones habitées, où leur utilisation est devenue la règle. Au mépris des Conventions de Genève, elles tuent ou mutilent des milliers de victimes civiles, pendant et après les conflits.

Larguées par centaines par des obus ou « bombes-mères », ces bombes miniaturisées sont. dispersées selon les caprices des vents et des conditions au sol. La maîtrise de la cible finale s’est ainsi perdue : ces armes ne font plus aucune distinction entre civils et soldats.

Et l’inacceptable menace sur les populations civiles ne s’arrête pas là ! Car de l’aveu même des militaires, jusqu’à 30 % des sous-munitions n’explosent pas à l’impact. Devenues autant de pièges, elles sont alors déclenchées au moindre contact par leurs propres victimes. Le corps criblé de billes d’acier, leur calvaire se termine souvent dans une mort misérable. Et les blessures infligées aux survivants entraînent des séquelles très lourdes. 

Le génie des fabricants d’armes est sans limite, comme l’est le tribut payé par les populations. Mais le combat réussi contre les mines antipersonnel nous rappelle que rien n’oblige les citoyens à accepter les arguments des responsables politiques et militaires pour justifier des armes ignorant le droit de la guerre.

Le 16 février 2006, la Belgique a été le premier pays à interdire les BASM. Alors que fait la France ? 
Pour rendre justice à leurs victimes, les BASM doivent être mises « hors-la-loi » !
Premières personnalités soutenant cet appel

Jean-Pierre Abelin, député (UDF) – Akhenaton, rappeur – Jane Evelyn Atwood, photographe – Raymond Aubrac, ancien Résistant – Isabelle Autissier, navigatrice – Claude Bartolone, député (PS) – Pascal Bataille, producteur, animateur TV – Ghaleb Bencheikh, président de la Conférence mondiale des Religions pour la Paix – Stéphane Bern, animateur TV – Jean-Louis Bianco, député (PS) – Enki Bilal, auteur, scénariste et dessinateur de BD – Juliette Binoche, comédienne – Jane Birkin, comédienne, chanteuse – Christian Boiron, chef d‘entreprise – Jérôme Bonaldi, animateur TV – Pascal Boniface, directeur de l‘Institut de relations internationales et stratégiques – Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice (PC) – Jean-Hervé Bradol, président de Médecins Sans Frontières – Rony Brauman, ancien président de Médecins Sans Frontières – Robert Bret, sénateur (PC) – François Brottes, député (PS) – Jean-François Chossy, député (UMP) – Philippe Cochet, député (UMP) – Yves Cochet, député (Verts) – CharlElie Couture, musicien, chanteur – Sophie Davant, animatrice TV – Jean-Arnold de Clermont, président de la Fédération protestante de France – Jacques Delors, ancien ministre – Michèle Demessine, sénatrice (PC) – Jean-Pierre Denis, directeur de la rédaction de la Vie – Diam‘s, chanteuse – Evelyne Didier, sénatrice (PC) – Jean Dionis du Séjour, député (UDF) – Jean-Pierre Dufau, député (PS) – Frédéric Dutoit, député (PC) – Guy Fischer, sénateur (PC) – Laurent Fontaine, producteur, animateur TV – Jean-Pierre Foucault, animateur TV – Mickaël Furnon (Mickey 3D), musicien, chanteur – André Gérin, député (PC) – Anouk Grinberg, comédienne – Philippe Haddad, écrivain – Barbara Hendricks, chanteuse lyrique – Pierre Hériaud, député (UMP) – Stéphane Hessel, ambassadeur de France – Francis Hillmeyer, député (UDF) – Robert Hue, sénateur (PC) – Michel Hunault, député (UDF) – Jean-Pierre Jeunet, réalisateur – Maryse Joissains-Masini, députée (UMP) – Pierre Jolivet, réalisateur – Christian Kert, député (UMP) – Bernard Kouchner, ancien ministre – Christian Lacroix, couturier – Dominique Lapierre, écrivain – Jean-Marie Le Guen, député (PS) – Marc Lévy, écrivain – Martine Lignières-Cassou, députée (PS) – Jean-Pierre Luminet, astrophysicien, directeur de recherche au CNRS – Noël Mamère, député (Verts) – Bruno Masure, journaliste – Denis Metzger, président d‘Action contre la Faim – Pierre Micheletti, président de Médecins du Monde – Hélène Mignon, députée (PS) – Danielle Mitterrand, présidente de la Fondation France Libertés – Hervé Morin, député (UDF) – Roland Muzeau, sénateur (PC) – Erik Orsenna, écrivain, membre de l‘Académie française – Daniel Paul, député (PC) – Valérie Pecresse, députée (UMP) – Etienne Pinte, député (UMP) – Professeur Yves Quéré, physicien – Jean-Michel Quillardet, grand maître du Grand Orient de France – Axelle Red, chanteuse – Ivan Renar, sénateur (PC) – Alain Rey, lexicographe, écrivain – Michel Rocard, ancien Premier ministre – François Rochebloine, député (UDF) – Philippe Ryfman, professeur en science politique à la Sorbonne – Marjane Satrapi, auteur, scénariste et dessinatrice de BD – Odile Saugues, députée (PS) – Patricia Schillinger, sénatrice (PS) – Patrick Segal, inspecteur général des Affaires sociales, écrivain – Geneviève Sevrin, présidente d‘Amnesty International France – Soeur Emmanuelle – Tomer Sisley, humoriste – Bertrand Tavernier, réalisateur – Nils Tavernier, réalisateur – Philippe Tourtelier, député (PS) – Francis Vercamer, député (UDF) – Gérard Voisin, député (UMP) – Olivier Weber, journaliste, reporter au Point – ZEP, auteur, scénariste et dessinateur de BD – etc.

Depuis la publication de cet Appel, plusieurs personnalités ont apporté leur soutien : 

Carla Bruni, chanteuse - Jean Delobel, député (PS), Armand Jung, député (PS), Fabienne Keller, sénatrice (UMP), Marylise Lebranchu, députée (PS) - Hélène Luc, sénatrice (PC) - Christophe Masse, député (PS)...

Signez la pétition contre les BASM sur www.sousmunitions.org
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Appel solennel au gouvernement français et aux candidats à l’élection présidentielle, publié le 15 septembre 2006 dans Libération :











